
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

LISTE	DES	PIECES	A	FOURNIR	
devant	le	Juge	aux	Affaires	Familiales	

	
	
• Carte	nationale	d’identité	ou	titre	de	séjour	ou	passeport,	

	
• Livret	de	famille,	

	
• Copie	intégrale	de	votre	acte	de	mariage	(le	cas	échéant),		

	
• Copie	intégrale	de	votre	acte	de	naissance,	

	
• Copie	intégrale	de	l’acte	de	naissance	des	enfants	mineurs	communs,	
	

Les	actes	d’état	civil	sont	à	fournir	en	original	et	datant	de	moins	de	trois	
mois.	

	
• Dernier	bulletin	de	paie	ou	autre	justificatif	de	ressources	de	l’année	en	

cours	 (attestation	 des	 versements	 d’indemnités	 PÔLE	 EMPLOI	 ou	
d’indemnités	journalières	CPAM	ou	pension	de	retraite…),	
	

• Attestation	CAF	de	moins	de	un	mois	(si	vous	percevez	des	allocations	
familiales,	aide	au	logement,	RSA	en	complément	d’activité…),	
	

• Dernier	avis	d’imposition	sur	le	revenu,	
	
• Justificatif	 de	domicile	 de	moins	de	 trois	mois	 (dernière	quittance	de	

loyer	 ou	 copie	 du	 bail	 ou	 facture	 d’énergie	 ou	 téléphonie	 ou	 tableau	
d’amortissement	du	prêt	immobilier	en	cours).	


